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CONFÉRENCE RÉGIONALE DES ÉLUS DE LONGUEUIL 

 
PROCÈS-VERBAL 

 
Le 2 septembre 2004 

 
À l’Hôtel Holiday Inn de Longueuil, le deuxième (2e) jour de septembre de l'an deux mille quatre 
(2004), a lieu la première (1re) assemblée de la Conférence régionale des élus de Longueuil 
(CRÉ de Longueuil) à laquelle sont présents : 
 
Membres : 
 
Madame Nicole Béliveau, conseillère municipale 
Monsieur Jean Bernier, conseiller municipal 
Madame Nicole Carrier, conseillère municipale 
Madame Suzanne Charbonneau, conseillère municipale 
Monsieur Robert Charland, conseiller municipal 
Monsieur Michel Desjardins, conseiller municipal 
Monsieur Stéphane Desjardins, conseiller municipal 
Monsieur Marc Duclos, conseiller municipal 
Monsieur Denis Duval, conseiller municipal 
Monsieur Pierre Filion, conseiller municipal 
Madame Denise Fillion, conseillère municipale 
Madame Johane Fontaine-Deshaies, conseillère municipale 
Monsieur Pierre Fortier, conseiller municipal 
Monsieur Bertrand Girard, conseiller municipal 
Monsieur Robert Gladu, conseiller municipal 
Monsieur Gilles Grégoire, conseiller municipal 
Madame Lorraine Guay-Boivin, conseillère municipale 
Madame Manon D. Hénault, conseillère municipale 
Monsieur Marc Lachance, conseiller municipal 
Madame Nicole Lafontaine, conseillère municipale 
Monsieur Yves E. Lampron, conseiller municipal 
Monsieur Serge Laramée, conseiller municipal 
Monsieur Noé Leclerc, conseiller municipal 
Monsieur Jacques Lemire, conseiller municipal 
Monsieur Jacques E. Poitras, conseiller municipal 
Madame Marie-Lise Sauvé, présidente du conseil municipal 
Monsieur Jean-Gilles Senécal, conseiller municipal 
Madame Claudette Tessier, conseillère municipale 
 
Membre sans droit de vote : 
 
Madame Fatima Houda-Pepin, députée de La Pinière 
 
Les observateurs : 
 
M. Prisco Cardillo, ministère du Développement économique et régional et de la Recherche 
M. Michel Couturier, ministère du Développement économique et régional et de la Recherche 
Monsieur Maurice Giroux, CHAA-FM 
Madame Denise Lachance, ministère des Affaires municipales, du Sport et du Loisir 
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Madame Claudie Lacharitée, attachée politique de madame Cécile Vermette, députée de Marie-
Victorin 
Monsieur Louis Lacroix, directeur général par intérim, Conseil régional de développement de la 
Montérégie (CRDM) 
Madame Lise Millette, CHAA-FM 
Madame Denise Miquelon, du bureau de monsieur Michel Audet, ministre du Développement 
économique et régional et de la Recherche 
 
Mario Paul-Hus et M. Comeau 
 
Étaient absents : 
 
Monsieur Michel Audet, ministre du Développement économique et régional, député de Laporte 
Monsieur Guy Boissy, conseiller municipal 
Monsieur Camil Bouchard, député de Vachon 
Madame Nicole Breton, conseillère municipale 
Monsieur Normand Caisse, conseiller municipal 
Madame Mireille Carrière, conseillère municipale 
Monsieur Simon Crochetière, conseiller municipal 
Monsieur Marc-André Croteau, conseiller municipal 
Madame Francine Gadbois, conseillère municipale 
Monsieur Jean Guérin, conseiller municipal 
Monsieur Claude Gladu, conseiller municipal 
Monsieur Michel Latendresse, conseiller municipal 
Madame Diane Legault, députée de Chambly 
Madame Pauline Marois, députée de Taillon 
Monsieur Tim Matuzewiski, conseiller municipal 
Monsieur Pierre Moreau, député de Marguerite-D’Youville 
Monsieur Jacques Olivier, maire 
Monsieur Roger Roy, conseiller municipal 
Monsieur Elie Saab, conseiller municipal 
Monsieur Joseph Vassallo, conseiller municipal 
Madame Cécile Vermette, députée de Marie-Victorin 
 
Cette assemblée a été convoquée par messagerie-poste le 27 août 2004. 
 
 
MOTS DE BIENVENUE DE L’ANIMATEUR 
 
Monsieur Louis Lacroix, en tant qu’animateur de la rencontre, prononce quelques mots de 
bienvenue aux gens présents et déclare la première assemblée du conseil d’administration de la 
CRÉ de Longueuil officiellement ouverte à 19h35. 
 
 
RÉSOLUTION CA 2004-0001 
NOMINATION D’UN PRÉSIDENT ET D’UN SECRÉTAIRE D’ASSEMBLÉE 
 
Il est proposé par madame Manon D. Hénault, appuyé par madame Nicole Lafontaine, de nommer 
monsieur Mario Paul-Hus comme président d’assemblée et monsieur Louis Lacroix comme 
secrétaire d’assemblée. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
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RÉSOLUTION CA 2004-0002 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DE LA PREMIÈRE (1re) ASSEMBLÉE DE LA 
CONFÉRENCE RÉGIONALE DES ÉLUS DE LONGUEUIL 
 
Il est proposé par monsieur Marc Duclos, appuyé par madame Manon D. Hénault, d'adopter l'ordre 
du jour de la première (1re) assemblée de la Conférence régionale des élus de Longueuil, tel que 
déposé. 
 
Adoptée à l'unanimité. 
 
 
CONSTITUTION DE LA CRÉ DE LONGUEUIL 
 
Dépôt de deux (2) lettres de la ministre déléguée au Développement régional et au Tourisme, 
concernant les fondements quant à l’existence de la CRÉ de Longueuil. 
 
 
RÉSOLUTION CA 2004-0003 
ADOPTION DU RÈGLEMENT DE RÉGIE INTERNE MODIFIÉ 
 
ATTENDU QUE pour le bon fonctionnement de la Conférence régionale des élus de Longueuil et 
de ses diverses instances, il y aurait lieu d’adopter un Règlement de régie interne; 
 
ATTENDU QUE les membres du conseil d’administration ont pris connaissance d’un projet de 
Règlement de régie interne inspiré sur la Loi sur le ministère du Développement économique et 
régional et de la Recherche applicable aux conférences régionales des élus; 
 
ATTENDU QUE la Conférence régionale des élus de Longueuil peut adopter, de temps à autre, un 
Règlement de régie interne; 
 
Il est proposé par monsieur Yves E. Lampron, appuyé par monsieur Bertrand Girard, d’adopter le 
Règlement 2004-1 Règlement de régie interne, tel que soumis. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
ÉLECTION DES DIRIGEANTS DE LA CONFÉRENCE DES ÉLUS DE LONGUEUIL 
 
RÉSOLUTION CA 2004-0004 
ÉLECTION D’UN PRÉSIDENT ET SECRÉTAIRE D’ÉLECTION 
 
Il est proposé par monsieur Noé Leclerc, et appuyé par madame Claudette Tessier, que monsieur 
Mario Paul-Huss, soit nommé président d’élection et monsieur Louis Lacroix, secrétaire d’élection. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION CA 2004-0005 
ÉLECTION AU POSTE DE PRÉSIDENT DE LA CRÉ DE LONGUEUIL 
 
La candidature de madame madame Nicole Lafontaine est proposée par monsieur Marc Duclos et 
appuyée par monsieur Bertrand Girard. 
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Madame Nicole Lafontaine accepte, elle est élue présidente de la CRÉ de Longueuil. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION CA 2004-0006 
ÉLECTION DU DEUXIÈME VICE-PRÉSIDENT 
 
La candidature de monsieur Claude Gladu est proposée par monsieur Robert Charland et appuyée 
par monsieur Marc Duclos. 
 
Monsieur Claude Gladu est absent mais avait manifesté son intention à combler ce poste. Dépôt 
d’une lettre à cet effet.  Monsieur Claude Gladu est élu par acclamation. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION CA 2004-0007 
ÉLECTION DU SECRÉTAIRE-TRÉSORIER 
 
La candidature de madame Suzanne Charbonneau est proposée par madame Manon D. Hénault et 
appuyée par monsieur Gilles Grégoire. 
 
Madame Suzanne Charbonneau accepte, elle est élue secrétaire-trésorière de la CRÉ de Longueuil. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
DÉSIGNATION ET ÉLECTION DES MEMBRES DU COMITÉ EXÉCUTIF DE LA CRÉ 
DE LONGUEUIL 
MEMBRES DÉSIGNÉS D’OFFICE ISSUS DU COMITÉ EXÉCUTIF DE LA VILLE DE 
LONGUEUIL 
 
Monsieur Jacques Olivier, premier vice-président 
Monsieur Claude Gladu, deuxième vice-président 
Madame Suzanne Charbonneau, secrétaire trésorière 
Monsieur Marc Duclos, administrateur 
Madame Manon D. Hénault, administratrice 
Monsieur Michel Latendresse, administrateur 
 
La résolution du comité exécutif de la Ville de Longueuil du 31 août 2004 est déposée 
officiellement à l’assemblée. 
 
 
RÉSOLUTION CA 2004-0008 
ÉLECTION D’UN PREMIER MEMBRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA 
CRÉ AU COMITÉ EXÉCUTIF 
 
La candidature de monsieur Gilles Grégoire est proposée par madame Nicole Lafontaine et appuyée 
par monsieur Pierre Filion. 
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Monsieur Gilles Grégoire accepte et est élu comme administrateur au comité exécutif de la CRÉ de 
Longueuil. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION CA 2004-0009 
ÉLECTION D’UN SECOND MEMBRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA CRÉ 
AU COMITÉ EXÉCUTIF 
 
La candidature de monsieur Stéphane Desjardins est proposée par monsieur Michel Desjardins et 
appuyée par monsieur Jacques Lemire. 
 
Monsieur Stéphane Desjardins accepte et est élu comme administrateur au comité exécutif de la 
CRÉ de Longueuil. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION CA 2004-0010 
ENTENTE DE GESTION AVEC LE MINISTÈRE DU DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE ET RÉGIONAL ET DE LA RECHERCHE 
 
Il est proposé par monsieur Jean Bernier, et appuyé par monsieur Robert Gladu : 
 
QUE la CRÉ de Longueuil intervienne à une entente avec le ministre du Développement 
économique et régional et de la Recherche, visant à déterminer les conditions que la CRÉ s’engage 
à respecter ainsi que le rôle et les responsabilités de la CRÉ comme de celles du ministre, le tout en 
conformité avec l’alinéa 2 de l’article 98 de la Loi sur le ministère du Développement économique 
et régional et de la Recherche; et 
 
QUE le comité exécutif de la CRÉ de Longueuil soit et est, par les présentes, mandaté pour discuter, 
négocier et conclure cette entente dans le meilleur intérêt de la ville de Longueuil; et 
 
QUE le comité exécutif de la CRÉ de Longueuil soit autorisé à désigner deux (2) signataires pour 
souscrire, au nom de la CRÉ de Longueuil, l’entente à intervenir avec le ministre ainsi que tout 
autre document pour donner plein et entier effet à la présente résolution. 
 
Adoptée à l'unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION CA 2004-0011 
TRANSFERT DES DROITS, OBLIGATIONS, BIENS ET ACTIFS DU CRD 
MONTÉRÉGIE 
 
Il est proposé par monsieur Denis Duval, appuyé par monsieur Jacques E. Poitras : 
 
QUE la CRÉ de Longueuil intervienne aux ententes avec le CRD Montérégie visant le transfert de 
certains droits, obligations, biens et actifs du CRD Montérégie, plus particulièrement mais non 
limitativement tous ceux découlant de conventions conclues par le CRD Montérégie avec des 
ministères, des organismes ou des regroupements régionaux, dont la Loi sur le MDÉRR ne prévoit 
pas le transfert automatique à la CRÉ; et 
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QUE le comité exécutif de la CRÉ de Longueuil soit et est, par les présentes, mandaté pour discuter, 
négocier et conclure ces ententes visant le transfert de tous les droits, obligations, biens et actifs du 
CRD Montérégie à la CRÉ dans le meilleur intérêt de la ville de Longueuil et du respect des 
engagements actuels du CRD Montérégie; et 
 
QUE le comité exécutif de la CRÉ de Longueuil soit autorisé à désigner deux (2) signataires pour 
souscrire, au nom de la CRÉ de Longueuil, les ententes à intervenir avec le CRD Montérégie ainsi 
que tout autre document pour donner plein et entier effet à la présente résolution. 
 
Adoptée à l'unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION CA 2004-0012 
NOMINATION DU VÉRIFICATEUR POUR L’ANNÉE 2004-2005 (31 MARS) 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Fortier, appuyé par monsieur Jean-Gilles Senécal, que le cabinet 
de comptables, Raymond Chabot Grant Thornton, soit et est, par les présentes, nommé pour agir 
comme vérificateur de la CRÉ de Longueuil pour son premier exercice. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION CA 2004-0013 
MISE EN PLACE DE LA COMMISSION CONSULTATIVE SUR LE DÉVELOPPEMENT 
DE LONGUEUIL 
 
Il est proposé par monsieur Robert Charland, appuyé par monsieur Noé Leclerc, de mandater le 
comité exécutif de la CRÉ : 
1) pour mettre en place les mécanismes de candidatures et de sélections des membres de la 

commission et  
2) de pourvoir à la sélection des membres de la commission. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION CA 2004-0014 
EFFETS BANCAIRES 
 
Il est proposé par madame Nicole Carrier, appuyé par madame Marie-Lise Sauvé : 
 
QUE la CRÉ de Longueuil s’adresse, pour l’ouverture d’un compte, à l’une des succursales 
financières de la Banque Nationale située sur le territoire de la ville de Longueuil, et 
 
QUE le président et le secrétaire-trésorier soient et sont, par les présentes, autorisés à souscrire tous 
les documents nécessaires ou inhérents à l’ouverture du compte, tel que pourra le requérir 
l’institution financière, à charge d’en conserver un exemplaire aux registres des procès-verbaux de 
la CRÉ de Longueuil; et 
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QUE tous les chèques, billets et autres effets de commerce de la CRÉ de Longueuil portent la 
signature de deux (2) des cinq (5) personnes physiques occupant les postes de dirigeants de la CRÉ 
suivants : 
 

- le président; 
- l’un ou l’autre des vice-présidents; 
- le secrétaire-trésorier; 
- le ou la directeur(e) général(e) en fonction. 

 
Adoptée à l’unanimité. 
 
VARIA 
 
Aucun point n'est abordé. 
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Aucune question n'a été posée. 
 
 
RÉSOLUTION CA 2004-0015 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Filion, et appuyé par madame Suzanne Charbonneau, de lever 
l'assemblée à 20h45. 
 
Adoptée à l'unanimité. 
 
 
 
 
La présidente de la CRÉ de Longueuil, La secrétaire-trésorière de la CRÉ de Longueuil, 
 
 
 
_________________________________ _______________________________  
Nicole Lafontaine  Suzanne Charbonneau 


